
 

 

 
Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de  la Permanence 

des Soins et des Transports-Sanitaires (CODAMUPS – TS) 
 

 
 
 
 
 
Sont à désigner : 4 élus , répartition des sièges : 
- 2 maires titulaires 
- 2 maires suppléants 
 
 
 
Fréquence : 2 réunions par an 
 
 
 
Durée du mandat : 3 ans 
 
 
 
 
Désignation AMF 29  : 
 

 

Titulaires Suppléants 

Mme Marguerite LAMOUR 
Maire de PLOUDALMEZEAU 

M. Louis RAMONE 
Maire de LANVEOC 

M. Daniel MOYSAN 
Maire de CROZON 

M. Michel CARO 
Maire de PORT-LAUNAY 
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